
Déclaration SACEM 

Comment effectuer une déclaration ?  
 

 

 Connectez-vous à Clients sacem ( https:/clients.sacem.fr ) – Se connecter -  

 
 

 A partir de la barre « rechercher », sélectionnez la manifestation que vous souhaitez organiser : fête 

d’école avec spectacle des enfants, fête d’école avec sonorisation générale, kermesse d’école … 

 
 

 Une fois le choix effectué, cliquez sur « Déclaration » 

 

https://clients.sacem.fr/


 Complétez les informations relatives à votre évènement puis cliquez sur « Continuer »  

 
 

 Renseignez vos coordonnées et le lieu de la manifestation. 

N’oubliez surtout pas d’activer l’option : “Adhérent(e) à un organisme signataire d’un accord de partenariat 

avec la SACEM”. 

Avantage OCCE : Les coopératives OCCE bénéficient d’une réduction de 12,5 % sur les droits SACEM grâce 

au partenariat national. La déclaration doit être effectuée au moins 15 jours avant la manifestation afin de 

bénéficier de la réduction. 

 
 

 Cliquez sur le stylo pour modifier « Vos adhésions », puis activez l’onglet « Adhérent(e) à un organisme 

signataire d’un accord de partenariat avec la Sacem » et recherchez OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION 

A L’ECOLE dans le menu déroulant. Puis « Valider ». 



 
 

 Indiquez la date de début d’adhésion de l’année en cours (1erseptembre de l’année en cours) puis 

validez. 

 
 

 Validez vos informations personnelles ou les modifier à l’aide du stylo 

 
 



 Le montant total détaillé des droits s’affichera alors.  

Une dernière validation et une confirmation vous seront ensuite demandées pour finaliser votre demande. 

 
     

Mise à jour : 18/05/2026 – Document d’aide interne – OCCE de La Réunion – à destination des mandataires 

de coopératives scolaires. 


